
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vers une filière 
Chanvre en Charente 



 
QUI PORTE LA DÉMARCHE ? 

Le Conseil départemental de la Charente porte la démarche avec 
le soutien de la Région Nouvelle Aquitaine 

 
Il s’agit de développer, à terme, dans chacun des douze départements 
de la Région, une filière chanvre locale, ancrée sur le territoire, en 
synergie avec le tissu économique et apportant de la valeur ajoutée aux 
agriculteurs. Les débouchés ciblés sont les marchés de l’alimentaire 
pour la graine et du bâtiment pour la paille. 

 
Animée par Charente Eaux et Chanvre Nouvelle-

Aquitaine 
 

 

 
POURQUOI CULTIVER LE CHANVRE ? 

 
Enjeux agronomiques

• Effet structurant sur les sols
• Formidable puit de carbone : le 
chanvre absorbe davantage de 
CO2 à l’hectare qu’une forêt

• Production de biomasse record : 
jusqu’à 15 T de matière sèche / 
Ha en 4 mois

Enjeux environnementaux

• Culture à bas niveau d’intrants 
et sans irrigation

• Résistante à la sécheresse
• Limite fortement le lessivage 
des nitrates vers les nappes 
phréatiques et les cours d’eau

• Abrite une grande biodiversité
• Diversification des assolements 
en système grandes cultures



Volet Production

• Constitution d’un 
groupement de 7 
agriculteurs

•Essai de culture sur 
4,5 hectares en 2024,
transformation et 
valorisation des 
matières récoltées  

Volet Alimentaire

• Réalisation d’ateliers 
culinaires pour 
sensibiliser 
principalement les 
professionnels de la 
restauration 
collective

• Organisation d’essais 
culinaires auprès de 
15 établissements 
scolaires répartis sur 
le département

Volet Bâtiment

• Sensibilisation
• Démonstration
• Rédaction fiches 
techniques et 
pratiques

• Journée "main à la 
pâte"

• Visite de sites 
• Accompagnement 
des professionnels

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
QUELLES SONT LES ACTIONS PREVUES EN 2024 ? 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 
  

Pour votre PCAET

• Matériaux de construction 
biosourcés

• Des matériaux issus d'une 
filière locale

• Un bilan carbone très faible
• Le chanvre répond aux enjeux 
de la règlementation RE2020

Pour votre PAT

• Répond en partie aux enjeux de 
la loi EGALIM

• Participe à diversifier les 
sources de protéines pour 
tendre vers une alimentation 
saine et durable.



 

 

Document réalisé par Chanvre Nouvelle-Aquitaine avec  l’appui 
de Charente Eaux et le concours financier du département :  

 
 

 
 
 
 

 

 

Vous voulez en savoir plus ? 
 

Contactez votre animateur : 
 

Stéphanie GAZEAU 

 sgazeau@charente-eaux.fr 
                   05 45 20 02 85 

 

 
 
 

Plus d’informations sur 
www.lacharente.fr 

Retrouvez-nous sur les 
réseaux sociaux 
 
 
 
 

 
   




